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Aide au financement du permis de conduire B pour les apprentis mineurs
Question écrite n° 8747

Texte de la question

M. Jean-Marie Fiévet appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur les conditions d'accès à l'aide au financement du permis de conduire pour les apprentis. Depuis le 1er
janvier 2024, l'âge légal pour passer l'examen pratique du permis de conduire de catégorie B a été abaissé à 17
ans. Cette mesure, saluée par de nombreux jeunes et acteurs du monde professionnel, vise à renforcer la
mobilité et l'autonomie des jeunes, en particulier ceux engagés dans des parcours de formation par alternance.
La mobilité est en effet un facteur clé de réussite pour l'insertion professionnelle et l'accès à l'emploi.
Cependant, il apparaît que le dispositif d'aide de 500 euros destiné aux apprentis pour le financement de leur
permis de conduire est toujours conditionné à l'âge de 18 ans. Cette situation crée donc une incohérence
majeure, les apprentis mineurs sont en mesure d'obtenir leur permis de conduire avant 18 ans, mais ne peuvent
injustement pas bénéficier de l'aide au financement pour l'obtenir. Cette dissociation entre l'âge d'accès au
permis et l'âge d'éligibilité à l'aide financière contredit l'esprit même de la réforme visant à faciliter la mobilité des
jeunes. Elle pénalise ainsi doublement les apprentis mineurs qui font l'effort de se former et d'acquérir une
autonomie de déplacement essentielle à leur parcours professionnel. En conséquence, il lui demande si des
mesures seront prises pour harmoniser les conditions d'attribution de l'aide au permis de conduire avec la
nouvelle réglementation sur l'âge légal d'obtention du permis B. Une telle rectification, si possible avec un effet
rétroactif pour les apprentis ayant obtenu leur permis avant leurs 18 ans depuis l'entrée en vigueur de la
nouvelle loi, permettrait de corriger cette anomalie et de garantir une pleine cohérence des dispositifs d'aide à la
mobilité des jeunes en formation.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a mis en place, depuis le 1er janvier 2019, une aide au permis de conduire d'un montant
forfaitaire de 500 € pour les apprentis majeurs inscrits dans une école de conduite pour la préparation des
épreuves du permis de conduire autorisant la conduite des véhicules de la catégorie B. L'objectif de cette aide
est bien de faciliter les déplacements des apprentis dans le cadre de leur formation pratique en apprentissage
ou théorique en centre de formation d'apprentis et de favoriser l'entrée dans la vie active. De nombreux
dispositifs d'aide, complémentaires ou supplémentaires sont également mobilisables à cet effet, notamment
déployés par plusieurs collectivités territoriales.  Par exemple, le « permis à un euro par jour » a été mis en
place par l'État, en partenariat avec les établissements prêteurs et les écoles de conduite, pour aider les jeunes
de 15 à 25 ans révolus à bénéficier d'une facilité de paiement de leur formation au permis de conduire. Le coût
total de la formation au permis ne change pas mais l'établissement financier avance l'argent et l'État paie les
intérêts. Dans le contexte budgétaire très contraint que nous connaissons, l'abaissement de l'âge permettant
l'obtention de cette aide, en lien avec l'abaissement de l'âge légal de passage de l'examen du permis de
conduire à dix-sept ans, effectif depuis le 1er janvier 2024, n'est pas envisageable. Les débats budgétaires en
cours permettront par ailleurs aux parlementaires de se positionner sur les modalités relatives au maintien ou au
recentrage de l'aide au permis de conduire.
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